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Avenant n°1 relatif à la convention de partenariat du 23/05/2016 portant 
sur la formation CAFERUIS / M1 ESS 

Vu la modification de dénomination social de l’Association Régionale d'Etude et de Formation 

à l'Intervention Sociale (AREFIS) devenant l’Ecole nationale des solidarités, de l’encadrement 

et de l’intervention sociale (ENSEIS) publiée au Journal Officiel du 16 février 2021 ; 

Vu la convention du 23 mai 2016 en vue de la préparation du Master 1 Economie Sociale et 

Solidaire (M1 ESS) concomitante à la préparation du Certificat d'Aptitude aux Fonctions 

d'Encadrement et de Responsable d'Unité d'Intervention Sociale (CAFERUIS) ; 

Vu l’arrêté du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du 
05/11/2019 accréditant l’Université Lyon 2 en vue de la délivrance de diplômes nationaux, et 
prolongeant la durée de l’accréditation ; 

Article 1 : Identification des parties initiales 

L’Université Lumière Lyon 2, 
Sise 86 rue Pasteur – 69635 LYON cedex 07 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER  

ci-après désignée « Université Lyon 2 »

a conclu le 23 mai 2016 une convention de partenariat avec : 

L’Association Régionale d'Etude et de Formation à l'Intervention Sociale, 
Sise 185 rue Jean Voillot – 69627 Villeurbanne cedex 
Représentée par sa Présidente, Madame Josiane FLACHON agissant ès qualité et pour le 
compte de l'Institut Régional & Européen des Métiers de l'Intervention Sociale Rhône-Alpes  

 ci-après désignée « AREFIS-IREIS »

Article 2 : Transfert de la convention 

L’Université Lyon 2 autorise l’AREFIS-IREIS à céder à l’Ecole nationale des solidarités, de 

l’encadrement et de l’intervention sociale (ENSEIS) la convention de partenariat en vue de 

la préparation du Master 1 ESS concomitante à la préparation du CAFERUIS, en 
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conséquence du changement de dénomination sociale de l’AREFIS-IREIS qui devient 

l’ENSEIS (cf. annexe 1 : annonce n°1197, publiée au Journal Officiel du 16 février 2021). 

 
 

Ainsi, le bénéficiaire de la convention devient : 

 

 
l’Ecole nationale des solidarités, de l’encadrement et de l’intervention sociale 
Sise 185 rue Jean Voillot – 69627 Villeurbanne cedex 
Représentée par sa Directrice générale, Madame Nadia ZEGMAR  
 

ci-après désignée « ENSEIS » 

 

 
Ainsi la désignation « AREFIS-IREIS » est remplacée par « ENSEIS » dans l’ensemble de 

la convention de partenariat du 23 mai 2016. 

 
 

Article 3 : Modification de la durée de la convention initiale 

 

L’article 5-1 « Cadre de validité de la présente convention » de la convention de partenariat 
visée ci-dessus est modifié comme suit : 
 

« La présente convention prend effet à compter de la date de signature et après 
approbation par le conseil d'administration de l'Université Lyon 2. La convention 
porte sur la durée de l’accréditation du Master soit jusqu’à la fin de l’année 

universitaire 2021-2022 » 

 

 
Article 5 :  

 

Les autres dispositions de la convention de partenariat restent inchangées. 

 
 
 
 
 
Fait à Lyon en deux exemplaires, le 

 
 
 

La Présidente de l’Université Lyon 2 

 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER 

La Directrice générale de l’ENSEIS 

 
 
 
 
Nadia ZEGMAR 
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Annonce n° 1197

69 - Rhône

ASSOCIATIONS 

Modifications 

Déclaration à la préfecture du Rhône
Ancien titre : ASSOCIATION REGIONALE D'ETUDE ET DE FORMATION A L'INTERVENTION SOCIALE
( A.R.E.F.I.S)
Nouveau titre : ENSEIS.

Nouvel objet : contribuer avec les acteurs de l’intervention sociale, de la santé et plus largement de l’économie sociale
et solidaire, voire de l’économie marchande, au développement des cultures professionnelles, des compétentes,
des qualifications et de la recherche ; les secteurs professionnels visés pourront aussi bien relever du privé que du
secteur public ; les activités de l’association pourront se déployer tant sur le plan européen qu’international ; pour
ce faire, ENSEIS pourra être amenée à créer et/ou gérer tout type d’établissement ou de service remplissant l’une
ou l’autre des missions détaillées ci-après ; elle peut constituer ou prendre part à une ou plusieurs filiales ; celles-
ci pourront être de type associatif, avoir une vocation à développer des activités économiques ou être administrées
sous couvert de sociétés dans lesquelles administrateurs ou salariés des adhérents d’ENSEIS ne pourront en aucun
conseil d’administration détenir à titre personnel de participations
Siège social : 185, rue Jean Voilot, 69627 Villeurbanne cedex.
Date de la déclaration : 1 février 2021.
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